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aint-Remi inc.

6, rue de la Fabrique
Saint-Rémi-de-Tillgwick (Q eb e) JOli 1 0
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Objet: Aménagement de trois seuils sur III petite rivièreMonfetie

Mesdames,
Messieurs,

A la suite de votre demande de cet1iticat d'autorisation dutée du 2S septernbre 199K,
reçue le Il deccmbre 1998 et dilmcnt complétée le 25 mai 1999, j'autorise,
conformément à l'article 22 de la Loi Sllr la qualité de l'ellviroallernenl
(LRQ, cllllpitre Q-2), le titulaire ci-dessus mentionné à réaliser le projet décrit
cI-dessous:

'fnn~nagem nt de l'fOi seuil. snI' la pctite rivière Moufette, sur le lot
P 1040 du caulIsll't: du ClIIll. Il Lie Tingwick, il Saim-Rémi-dè-Tingwick,
'aisant pat ie lie la mUlliclpalité régioll:de de cOnllé d 'Art l1abuska

L.:s ducull1enL suivanls rom partie intégrante dll plésel1l ccnific;at d'uulorisalion :

document il1lilulé « Demande le erlijical d'nlllor;salioll en vcrl1l de la Loi SlIr

la qualité de l'Environnement», signé par M. Aimé Provencher, le
25 septembre 1998 et docUl 1cn15 joinls.

En cas de divergencc tlltrC'e ocuments, l'information 'ol1tel1ue au documcnt le
plus rc ent prévaudru.

I_e projcl devra être réali é et exploité conformément à œs documents.

En uutre, ce certificat d'autori ation ne dispense pas le titulaire d'obtenir toute autre
utoriSllliun requi e par toute loi ou 10UI règlement le cas ~chéal1t.

Pour le min iSlre,

R ou
Directrice région .Je du Cemre-du-Québec
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